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L'agriculture est à juste titre le levier de commande du développement économique et social des pays de 
l'espace CEDEAO-UEMOA-CILSS. D'énormes investissements sont ainsi consentis par ces pays et leurs 
partenaires au développement, pour augmenter la production et la productivité agricoles et assurer la 
sécurité alimentaire des populations d'Afrique de l'Ouest et du Sahel. Par ailleurs, les institutions 
d'intégration régionale (CEDEAO, UEMOA, CILSS) mettent en œuvre des politiques agricoles mieux 
adaptées et plus harmonisées. 

C'est ainsi que, par des actions concertées, les Commissions de la CEDEAO et de l'UEMOA et le 
Secrétariat Exécutif du CILSS ont décidé d'assainir la filière semencière en élaborant un règlement 
régional portant harmonisation des règles régissant le contrôle de qualité, la certification et la 
commercialisation des semences végétales et plants dans l'espace CEDEAO-UEMOA-CILSS. Ce 
règlement a été adopté par les instances desdites Organisations, selon leurs propres procédures : en 2006 
pour le CILSS (Convention cadre sur les semences végétales et Cadre régional de concertation), en 2008 
pour la CEDEAO et, en 2009 pour l'UEMOA. La mise en œuvre dudit règlement semencier harmonisé 
permettra, à terme, l'émergence d'une industrie semencière régionale forte, capable d'assurer aux 
agriculteurs, un approvisionnement en semences de qualité. 

Le Catalogue Régional CEDEAO-UEMOA-CILSS des Espèces et Variétés Végétales est un instrument 
majeur du règlement semencier harmonisé. Il est prévu que sa mise à jour soit annuelle et son édition 
chaque deux ans. La mise à jour du Catalogue régional se fait à partir des informations découlant des 
catalogues nationaux révisés des États de l'espace CEDEAO-UEMOA-CILSS. En effet, le règlement 
semencier harmonisé dispose en ses articles 9 pour le Règlement C/REG.4/05/2008/CEDEAO et 80 pour 
le Règlement N°03/2009/CM/UEMOA, que le Catalogue Régional est « le document officiel qui contient la 
liste de toutes les variétés végétales homologuées dans les États membres ». 

Il est indéniable que ce Catalogue Régional est un référentiel précieux mis à la disposition des acteurs de 
la filière semencière de notre espace régional, en vue de faciliter l'accès des producteurs à une diversité de 
semences de qualité de variétés résilientes, adaptées aux conditions de leurs exploitations agricoles pour 
contribuer à assurer la sécurité alimentaire et nutritionnelle et lutter contre les effets du changement 
climatique.

La CEDEAO, l'UEMOA et le CILSS se félicitent des efforts menés par le CORAF et ses partenaires, dans le 
cadre du Programme Partenariat pour la Recherche Agricole, l'Education et le Développement en Afrique 
de l'Ouest (PAIRED/ Partnership for Agricultural Research, Education and Development) en collaboration 
avec l'Institut du Sahel (INSAH), pour aboutir à ce document consensuel et novateur dans sa nouvelle 
version 2021.
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La version 2021 du Catalogue Régional CEDEAO-UEMOA-CILSS des Espèces et Variétés Végétales a 
été élaboré à partir des données des catalogues nationaux des espèces et variétés végétales 
enregistrés dans les 17 pays de cet espace régional entre 2018 et 2021.

Les travaux de mise à jour du présent catalogue ont été réalisés dans un contexte de la pandémie de la 
COVID-19, à distance dans un premier temps puis travers l'organisation d'un atelier tenu à Bamako du 
07 au 11 juin 2021. En plus des représentants des Etats membres, l'équipe chargée du parachèvement 
du catalogue était composée des Experts régionaux du CORAF et de l'INSAH/CILSS, de sélectionneurs 
séniors des SNRA (INERA, ISRA et ITRAD) habitués à coordonner ce travail au niveau national, de deux 
experts en gestion de base de données (Institut du Sahel – INSAH/CILSS et National Centre for Genetic 
Resources and Biotechnology – NACGRAB, en charge de l'inscription des variétés végétales au 
Nigeria), d'un technologue des semences (National Agricultural Seed Council – NASC), tous disposant 
d'une bonne connaissance du programme informatique de gestion des données hébergé par l'Institut du 
Sahel (INSAH).

La mise à jour du Catalogue Régional des Espèces et Variétés Végétales a été possible grâce à la 
contribution de l'ensemble des acteurs, tant lors de la phase de saisie des données que durant celle de la 
synthèse et du parachèvement. 

La CEDEAO, l'UEMOA et le CILSS félicitent tous ces acteurs et leurs structures techniques et tiennent à 
remercier tout particulièrement:

·les Directeurs Généraux et Directeurs des Systèmes Nationaux de Recherches Agricoles 
(SNRA), pour avoir bien voulu mobiliser les sélectionneurs qui ont généré les données et les 
agents en charge des catalogues nationaux des espèces et variétés végétales de leur pays 
respectifs, pour la collecte et la saisie des données nécessaires à la mise à jour ; 

·les Présidents des Comités Nationaux des Semences (CNS), pour avoir bien voulu mettre à 
disposition, les catalogues nationaux et leur secrétariat (SOC) durant la phase de collecte et de 
saisie des données ; 

·le Directeur de l'Agence des États-Unis pour le développement international (United States 
Agency for International Development - USAID), pour le soutien financier de son organisation, à 
travers le Programme Partenariat pour la Recherche Agricole, l'Education et le Développement 
en Afrique de l'Ouest (PAIRED/ Partnership for Agricultural Research, Education and 
Development), et 

·le Directeur Exécutif du CORAF, pour avoir bien voulu mettre à contribution, toute l'équipe de 
PAIRED et pour le soutien financier.
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PRÉSENTATION DU CATALOGUE

Aux termes des dispositions des articles 9.1 du règlement semencier C/REG.4/05/2008 de 
la CEDEAO et 80.1 du règlement semencier REGL.N°03/2009/CM de l'UEMOA, le 
Catalogue Ouest Africain des Espèces et Variétés Végétales d'Afrique de l'ouest et du 
Sahel en abrégé « CREVAOS », est constitué de la liste limitative des variétés dont les 
semences peuvent être produites et commercialisées sur le territoire des 17 pays de cet 
espace. Ce Catalogue contient donc l'ensemble des variétés de la liste A des catalogues 
nationaux pour la période de 2018-2021. Pour être inscrite sur la liste A du Catalogue 
Régional CEDEAO-UEMOA-CILSS des Espèces et Variétés Végétales, une variété doit 
être homologuée au niveau national. Les conditions d'homologation sont les suivantes:
 
üêtre reconnue distincte, homogène et stable (DHS) ; 
üêtre reconnue suffisamment performante par rapport à la gamme des variétés les 

plus utilisées et sans défaut majeur pour les utilisateurs, au travers d'un protocole  
d'examen de la valeur agronomique, technologique et environnementale (VATE) ; 

üêtre désignée par une dénomination approuvée. 

Ce Catalogue Ouest Africain des Espèces et Variétés Végétales de l'Afrique de l'ouest et du 
Sahel vient compléter les versions de 2016 et 2018. La version 2021 comporte 176 variétés 
de 9 des 11 cultures prioritaires que sont : le riz, le maïs, le sorgho, le mil, l'arachide, le 
niébé, le manioc, l'igname, la pomme de terre. Aucune variété de tomate et d'oignon n'a été 
enregistrée dans la présente version. Les variétés de ce catalogue ont été retenues sur la 
base de la disponibilité des informations essentielles de DHS et VATE. Les caractères 
variétaux présentés le sont à titre informatif, pour faciliter le choix des utilisateurs. 

Ce document peut être consulté en ligne sur les sites web de la CEDEAO, de l'UEMOA, du 
CILSS et du CORAF. Des informations plus complètes sur les variétés du Catalogue sont 
accessibles à travers le lien http://semences.insah.org
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1.  RIZ
(Oryza sativa L.)

(24 VARI T S)É É

Note explicative des termes utilisés

1. DENOMINATION

2. NATURE GENETIQUE

3. OBTENTEUR

4. PAYS

5. DATE D'INSCRIPTION

6. MAINTENEUR

7. HAUTEUR DE PLANTE

8. COULEUR DU GRAIN

9. ARÔME DU GRAIN

10. CYCLE SEMIS-MATURITE A 50%

11. RENDEMENT POTENTIEL

12. POIDS DE 1000 GRAINS

13. TYPE DE GRAIN

14. RESISTANCE A LA VERSE

15. TOLERANCE A LA SECHERESSE

16. RÉSISTANCE AUX NUISIBLES 

17. VOCATION CULTURALE

18. ISOHYETE

Appellation officielle désignant la variété et ses synonymes

Population locale, population sélectionnée, hybride, lignée

Etablissement ayant créé la variété ou en étant la source et année de 
création

Pays dans lequel la variété est inscrite au catalogue

Année d'inscription de la variété au catalogue

Etablissement responsable du maintien de la variété, c'est-à-dire 
établissement responsable de la sélection conservatrice de la variété

Hauteur des plantes à maturité, du sol à la base de la panicule (en cm)

Coloration du grain de riz décortiqué

Appréciation de la qualité sensorielle du grain de riz liée à la 
substance aromatique qui y est contenue

Nombre de jours compris entre le semis (ou le repiquage) et la 
maturation physiologique de 50% des graines (en jours)

Production en grain de la variété, sur un hectare, dans les 
conditions optimales de production (en t/ha)

Poids moyen de 1000 graines après séchage (en g)

Forme du grain décortiqué : longueur et largeur (en mm)

Appréciation du comportement végétatif provoqué par la pluie, le vent ou les 
attaques des parasites couchant les tiges de la plante au sol

Appréciation du comportement de la variété par rapport au stress 
hydrique et à la sécheresse

Appréciation du comportement de la variété par rapport aux 
maladies et ravageurs de la culture selon l'échelle standard 
d'évaluation (résistante =1 à 3 ; moyenne = 4 à 6 ; sensible = 7 ; 
très sensible = 8 à 9) 

Type de cultures selon les conditions hydriques ou la saison de 
culture

Zone de recommandation de la culture de la variété en condition 
pluviale (en mm de pluie).
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2.  MAÏS
(Zea mays L.)

(57 )VARIÉTÉS

Note explicative des termes utilisés

1. DENOMINATION

2. NATURE GENETIQUE

3. OBTENTEUR

4. PAYS

5. DATE D'INSCRIPTION

6. MAINTENEUR

7. HAUTEUR DE PLANTE

8. TYPE DU GRAIN

9. COULEUR DU GRAIN

10. TENEUR EN PROTÉINE

11. CYCLE SEMIS-MATURITÉ

12. RENDEMENT POTENTIEL

13. RÉSISTANCE AUX NUISIBLES

14. RÉSISTANCE AU STRIGA

15. RÉSISTANCE À LA SÉCHERESSE

16. VOCATION CULTURALE

17. ISOHYÈTE

Appellation officielle désignant la variété et ses synonymes

Population sélectionnée, population améliorée, composite, variété 
locale, synthétique, hybride, lignée

Etablissement ayant créé la variété ou en étant la source

Pays dans lequel la variété est inscrite au catalogue

Date à laquelle la variété a été inscrite au catalogue national d'un 
pays

Etablissement responsable du maintien de la variété, par sélection 
conservatrice

Hauteur des plantes à maturité du sol à la base de la panicule en 
centimètres (en cm)

Texture du grain : corné, corné à corné-denté, corné-denté, corné-
denté à denté, denté, à éclater, cireux, sucré, farineux

Coloration résultante du péricarpe et de l'amidon du grain de la 
variété

Richesse des grains de la variété en tryptophane et lysine, acide 
aminées assimilées lors de la consommation des grains de la 
variété

Nombre de jours compris entre le semis et la maturation des épis à 
spathes sèches de 50% des plantes du champ (en jours)

Production en grain de la variété, sur un hectare, dans les 
conditions optimales de production (t/ha)

Appréciation du comportement de la variété par rapport aux 
maladies et ravageurs de la culture selon l'échelle standard 
d'évaluation (résistante =1 à 3 ; moyenne = 4 à 6 ; sensible = 7 
; très sensible = 8 à 9) 

Appréciation du comportement de la variété par rapport au Striga

Appréciation du comportement de la variété par rapport au stress 
hydrique et à la sécheresse.

Type de cultures selon les conditions hydriques ou la saison de 
culture

Zone de recommandation de la culture de la variété en condition 
pluviale (en mm de pluie).
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3.  SORGHO
( )Sorghum bicolour L. Moench

(24 )VARIÉTÉS

Note explicative des termes utilisés

1. DENOMINATION

2. NATURE GENETIQUE

3. OBTENTEUR

4. PAYS

5. DATE D'INSCRIPTION

6. MAINTENEUR

7. HAUTEUR DE PLANTE

8. FORME DE LA PANICULE

9. DENSITE DE LA PANICULE A MATURITE

10. COULEUR DU CARYOPSE

11. CYCLE SEMIS-MATURITE

12. RENDEMENT POTENTIEL

13. POIDS DE MILLE GRAINS

14. SENSIBILITE A LA PHOTOPERIODE

15. RESISTANCE AU STRIGA

16. RESISTANCE AUX NUISIBLES

17. VOCATION CULTURALE

18. ISOHYETE

Appellation officielle désignant la variété et ses synonymes

Population sélectionnée, population locale, hybride, lignée

Etablissement ayant créé la variété ou en étant la source

Pays dans lequel la variété est inscrite au catalogue

Date à laquelle la variété a été inscrite au catalogue national d'un 
pays

Etablissement responsable du maintien de la variété, par 
sélection conservatrice

Hauteur des plantes à maturité du sol à la base de la panicule en 
centimètres (en cm)

Aspect de la panicule mûre : forme pyramide inversée, panicule 
évasée dans la partie supérieure, symétrique, panicule évasée dans 
la partie inférieure, forme pyramidale

Compacité de la panicule à maturité : très lâche, lâche, 
moyenne, compacte, très compacte

Coloration du grain après battage

Nombre de jours compris entre le semis et la maturation 
physiologique de 50 % des graines (en jours)

Production en grain de la variété, sur un hectare, dans les 
conditions optimales de production (t/ha)

Poids moyen de 1000 grains après séchage

Appréciation de la sensibilité de la variété à la longueur du jour

Appréciation du comportement de la variété par rapport au Striga

Appréciation du comportement de la variété par rapport aux 
maladies et ravageurs de la culture selon l'échelle standard 
d'évaluation (résistante =1 à 3 ; moyenne = 4 à 6 ; sensible = 
7; très sensible = 8 à 9) 

Type de cultures selon les conditions hydriques ou la saison de culture

Zone de recommandation de la culture de la variété en 
condition pluviale (en mm de pluie).
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4.  MIL
(Pennisetum glaucum L. R. Br.)

(9 )VARIÉTÉS

Note explicative des termes utilisés
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5.  ARACHIDE
( )Arachis hypogaea L.

(19 )VARIÉTÉS

Note explicative des termes utilisés

1. DENOMINATION

2. NATURE GENETIQUE

3. OBTENTEUR

4. PAYS

5. DATE D'INSCRIPTION

6. MAINTENEUR

7. PORT DE PLANT

8. COULEUR PRINCIPALE DU TÉGUMENT DE LA GRAINE

9. CYCLE SEMIS-MATURITÉ

10. RENDEMENT POTENTIEL

11. RENDEMENT POTENTIEL EN FANES

12. POIDS DE 100 GRAINS

13. DORMANCE DES GRAINS

14. RÉSISTANCE AUX NUISIBLES

15. RÉSISTANCE À LA SÉCHERESSE

16. TENEUR EN HUILE

17. VOCATION D'UTILISATION

18. ISOHYÈTE

Appellation officielle désignant la variété et ses synonymes

Population sélectionnée, population locale, hybride, lignée

Etablissement ayant créé la variété ou en étant la source

Pays dans lequel la variété est inscrite au catalogue

Date à laquelle la variété a été inscrite au catalogue national d'un 
pays

Etablissement responsable du maintien de la variété, par sélection 
conservatrice

Forme générale de la plante : érigée, semi-érigée ou rampante

Couleur des téguments mûrs de la graine dans le cas d'une 
variété à téguments unicolores

Nombre de jours compris entre le semis et la maturité de 95% du 
peuplement du champ (en jours)

Production en grain de la variété, sur un hectare, dans les 
conditions optimales de production (t/ha)

Production de fanes de la variété, sur un hectare, en conditions 
optimales de production (t/ha)

Poids mesuré sur 100 graines après séchage (en g)

Durée de la dormance mesurée sur des graines fraîches

Appréciation du comportement de la variété par rapport aux 
maladies et ravageurs de la culture selon l'échelle standard 
d'évaluation (résistante =1 à 3 ; moyenne = 4 à 6 ; sensible = 
7 ; très sensible = 8 à 9) 

Mesure de la capacité de la variété à supporter ou non différentes 
formes de sécheresse

Quantité d'huile contenue dans la graine par unité de matière 
sèche (en %)

Principales formes d'utilisation de la variété en fonction de ses 
caractéristiques technologiques et organoleptiques

Zone de recommandation de la culture de la variété en condition 
pluviale (en mm de pluie).
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6.  NIÉBÉ
(Vigna unguiculata L. Walp)

(18 )VARIÉTÉS

Note explicative des termes utilisés

1. DENOMINATION

2. NATURE GENETIQUE

3. OBTENTEUR

4. PAYS

5. DATE D'INSCRIPTION

6. MAINTENEUR

7. PORT DE PLANTS

8. COULEUR DU GRAIN

9. CYCLE SEMIS-MATURITÉ

10. RENDEMENT POTENTIEL EN GRAINS

11. RENDEMENT POTENTIEL EN FANES

12. POIDS DE 100 GRAINS

13. RÉSISTANCE AUX NUISIBLES

14. RÉSISTANCE AU STRIGA

15. SENSIBILITÉ À LA PHOTOPÉRIODE

16. RÉSISTANCE À LA SÉCHERESSE

17. ISOHYÈTE

Appellation officielle désignant la variété et ses synonymes

Population sélectionnée, population locale, hybride, lignée

Etablissement ayant créé la variété ou en étant la source

Pays dans lequel la variété est inscrite au catalogue

Date à laquelle la variété a été inscrite au catalogue national d'un pays

Etablissement responsable du maintien de la variété, par sélection 
conservatrice

Forme générale de la plante : érigée, semi-érigée ou rampante

Couleur de la surface la plus grande de la graine

Nombre de jours compris entre le semis et la maturation 
physiologique de 95% des grains (en jours)

Production en grain de la variété, sur un hectare, dans les conditions 
optimales de production (t/ha)

Production de fanes de la variété, sur un hectare, en conditions 
optimales de production (t/ha)

Poids mesuré sur 100 graines saines séchées (en g)

Appréciation du comportement de la variété par rapport aux 
maladies et ravageurs de la culture selon l'échelle standard 
d'évaluation (résistante =1 à 3 ; moyenne = 4 à 6 ; sensible = 7 ; 
très sensible = 8 à 9) 

Appréciation du comportement de la variété au Striga

Réaction de la plante au photopériodisme

Mesure de la capacité de la variété à supporter ou non différentes 
formes de sécheresse

Zone de recommandation de la culture de la variété en condition 
pluviale (en mm de pluie).
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7.  MANIOC
( )Manihot esculenta Crantz.

(11 )VARIÉTÉS

Note explicative des termes utilisés

1. DENOMINATION

2. NATURE GENETIQUE

3. OBTENTEUR

4. PAYS

5. DATE D'INSCRIPTION

6. MAINTENEUR

7. HAUTEUR DE PLANTE

8. COULEUR DE LA CHAIR

9. CYCLE PLANTATION – MATURITE

10. RENDEMENT POTENTIEL

11. APTITUDE A LA CONSERVATION

12. RÉSISTANCE AUX NUISIBLES

13. TENEUR EN ACIDE CYANHYDRIQUE

14. TOLERANCE A LA SECHERESSE

15. VOCATION D'UTILISATION

16. ISOHYETE

Appellation officielle désignant la variété et ses synonymes

Population sélectionnée, population locale, hybride, lignée

Etablissement ayant créé la variété ou en étant la source

Pays dans lequel la variété est inscrite au catalogue

Date à laquelle la variété a été inscrite au catalogue national 
d'un pays

Etablissement responsable du maintien de la variété, par 
sélection conservatrice

Hauteur des plantes à maturité du sol à la cime au moment des 
récoltes (cm)

Couleur de la chair des tubercules

Nombre de mois compris entre la mise en terre des boutures et la 
maturation des racines (en mois)

Production de racines tubérisées de la variété, sur un hectare, 
dans les conditions optimales de production (t/ha)

Capacité à endurer le stockage (mauvaise = 1 à 2 mois, 
moyenne = 2 à 4 mois ou bonne = plus de 4 mois)

Appréciation du comportement de la variété par rapport 
aux maladies et ravageurs de la culture selon l'échelle 
standard d'évaluation (résistante =1 à 3 ; moyenne = 4 à 6 ; 
sensible = 7 ; très sensible = 8 à 9) 

Proportion d'acide cyanhydrique dans la chair des racines

Appréciation du comportement de la variété par rapport au 
stress hydrique et à la sécheresse

Utilisation dont peuvent faire l'objet les racines (transformation 
en «Gari» ou consommation frais pour le manioc doux), 
consommation des feuilles en sauce

Zone de recommandation de la culture de la variété en condition 
pluviale (en mm de pluie).
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8.  IGNAME
( )Dioscorea sp

(10 )VARIÉTÉS

Note explicative des termes utilisés

1. DENOMINATION

2. NATURE GENETIQUE

3. OBTENTEUR

4. PAYS

5. DATE D'INSCRIPTION

6. MAINTENEUR

7. LONGUEUR DU TUBERCULE

8. FORME DU TURBERCULE EN SECTION LONGITUDINALE

9. COULEUR DE LA CHAIR

10. COULEUR DU TUBERCULE

11. DELAI DE BRUNISSEMENT DE LA CHAIR APRES GRATTAGE

12. CYCLE PLANTATION-MATURITE

13. RENDEMENT POTENTIEL

14. RÉSISTANCE AUX NUISIBLES 

15. APTITUDE A LA CONSERVATION

16. VOCATION CULTURALE

17. ISOHYETE

Appellation officielle désignant la variété et ses synonymes

Population sélectionnée, population locale, hybride, lignée

Etablissement ayant créé la variété ou en étant la source

Pays dans lequel la variété est inscrite au catalogue

Date à laquelle la variété a été inscrite au catalogue national 
d'un pays

Etablissement responsable du maintien de la variété, par 
sélection conservatrice

Mesure du tubercule (en cm)

Appréciation de la forme du tubercule en section longitudinale

Couleur de la chair des tubercules

Coloration du tubercule

Durée séparant le grattage des tubercules et leur changement en 
couleur brune (en mn)

Nombre de jours compris entre la mise en terre des boutures et la 
maturation des tubercules (en jours)

Production de racines tubérisées de la variété, sur un hectare, dans 
les conditions optimales de production (en t/ha)

Appréciation du comportement de la variété par rapport aux 
maladies et ravageurs de la culture selon l'échelle standard 
d'évaluation (résistante =1 à 3 ; moyenne = 4 à 6 ; sensible = 
7; très sensible = 8 à 9) 

Capacité à endurer le stockage (mauvaise = 1 à 2 mois, moyenne = 2 
à 4 mois ou bonne = plus de 4 mois)

Type de cultures selon les conditions hydriques ou la saison de 
culture

Zone de recommandation de la culture de la variété en condition 
pluviale (en mm de pluie).
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9.  POMME DE TERRE
( )Solanum tuberosum L.

(4 )VARIÉTÉS

Note explicative des termes utilisés

1. DENOMINATION

2. NATURE GENETIQUE

3. OBTENTEUR

4. PAYS

5. DATE D'INSCRIPTION

6. MAINTENEUR

7. CYCLE PLANTATION-MATURITÉ

8. FORME DU TUBERCULE

9. COULEUR DE LA PEAU

10. RENDEMENT POTENTIEL

11. PROPORTION DE GROS CALIBRES

12. APTITUDE À LA CONSERVATION

13. RÉSISTANCE AUX NUISIBLES 

14. VOCATION D'UTILISATION

15. VOCATION CULTURALE

16. ISOHYÈTE

Appellation officielle désignant la variété et ses synonymes

Population sélectionnée, population locale, hybride, lignée

Etablissement ayant créé la variété ou en étant la source

Pays dans lequel la variété est inscrite au catalogue

Date à laquelle la variété a été inscrite au catalogue national d'un 
pays

Etablissement responsable du maintien de la variété, par sélection 
conservatrice

Nombre de jours compris entre la mise en terre des plants et la 
maturation physiologique des tubercules (en jours)

Arrondie, oblongue courte, oblongue, oblongue allongée, très 
allongée

Coloration de la peau du tubercule

Production de tubercules de la variété, sur un hectare, dans les 
conditions optimales de production (en t/ha)

Appréciation de la proportion de gros tubercules produits par la 
variété

Capacité à endurer le stockage (mauvaise = 1 à 2 mois, moyenne = 2 à 
4 mois ou bonne = plus de 4 mois)

Appréciation du comportement de la variété par rapport aux 
maladies et ravageurs de la culture selon l'échelle standard 
d'évaluation (résistante =1 à 3 ; moyenne = 4 à 6 ; sensible = 
7; très sensible = 8 à 9) 

Type d'utilisation des tubercules

Type de cultures selon les conditions hydriques ou la saison de 
culture

Zone de recommandation de la culture de la variété en condition 
pluviale (en mm de pluie).
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ACRONYMES

Africa Rice Africa Rice Centre 
ANCS Association Nationale du Commerce des Semences 
ARCN Agricultural Research Council of Nigeria 
CARI Central Agricultural Research Institute 

CEDEAO/ECOWAS Communauté économique des États de l'Afrique de 
l'Ouest/Economic Community Of West African States 

CILSS Comité permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse 
CNRA Centre National de Recherche Agronomique 

CNRADA Centre National de Recherche Agronomique et de Développement 
CNS/NSC Comité National des Semences/National Seed Committee 

COAfEV/WACPSV Catalogue Ouest Africain des Espèces et Variétés Végétales /West 
Africa Catalogue of Plant Species and Varieties 

COASem/WASC Comité Ouest Africain des Semences/West Africa Seed Committee 
CORAF Conseil Ouest et centre africain pour la recherche et le 

développement agricoles 
CREVU Catalogue Régional des Espèces et Variétés de l’Union 

CRSU Comité Régional des Semences de l’Union 

CSIR Council for Scientific and Industrial Research 

CUREV/UCPSV Catalogue  Régional CEDEAO-UEMOA-CILSS des Espèces et 
Variétés Végétales/ECOWAS-UEMOA-CILSS  Catalogue of Plant 
Species and Varieties 

DHS/DUS Distinction, Homogénéité et Stabilité/Distinctness, Uniformity and 
Stability 

ECOWAP Politique agricole de la CEDEAO/ECOWAS Agriculture Policy 

ICRISAT International Crops Research Institute for the Semi-Arid Tropics 

IER Institut d'Economie Rurale 

IITA International Institute of Tropical Agriculture 

INERA Institut de l'Environnement et de Recherches Agricoles 

INIDA Instituto National de Investigação e Desenvolvimento Agrário 

INPA Instituto Nacional de Pesquisa de Agraria 

INRAB Institut National de Recherche Agricole du Bénin 

INRAN Institut de Recherches Agronomiques du Niger 

INSAH Institute of Sahel 

IRAG Institut de Recherche Agronomique de Guinée 

ISRA Institut Sénégalais de Recherches Agricoles 

ITRA Institut Togolais de Recherche Agronomique 

ITRAD Institut Tchadien de Recherche Agricole pour le Développement 

NARI National Agricultural Research Institute 

NASC National Agricultural Seed Council 

PAIRED  

PAU Politique Agricole de l’UEMOA 

PPAAO/WAAPP Programme de productivité agricole en Afrique de l’Ouest/West 
Africa Agricultural Productivity Program 

PSAO/WASP Programme semencier pour l’Afrique de l’Ouest/West Africa Seed 
Program 

ROPPA Réseau des Organisations Paysannes et des Producteurs de 
l'Afrique de l'Ouest 

SLARI Sierra Leone Agricultural Research Institute 

SNRA Système National de Recherches Agricoles 

SSC/ISU Seed Science Center of Iowa State University 

UEMOA
 

Union Économique et Monétaire d’Afrique de l’Ouest
 

USAID
 

United States Agency for International Development
 

VAT/VCU
 

Valeur Agronomique et Technologique /Value for Cultivation and Use
 

VATE
 

Valeur Agronomique, Technologique et Environnementale
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CONTACTS :

Institut du sahel (INSAH/CILSS)                                                                          

7, Avenue Bourguiba – B.P. 48, cp 18523
Dakar RP – N.I.N.E.A N°0143941

Tél : (221) 33 869 96 18 – Fax: (221) 33 869 96 31
E-mail : 

Site web: http://www.coraf.org
secoraf@coraf.org

Hamdallaye ACI 2000, Rue 390, porte 1802, BP 1530, Bamako, Mali.
Tél Standard: +223 20234067/20222148/20223043/20224706

E-mail: administration.insah@cilss.int
Site : http://insah.cilss.int/
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